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Convention de dépôt d'œuvres du musée des beaux-arts de Reims 
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Le musée des Beaux-arts de Quimper a l’opportunité de présenter de nouvelles 

œuvres au public par la mise en dépôt d’œuvres appartenant au musée des beaux-arts de 

Reims. 

*** 

 

Le musée des beaux-arts de Reims propose de mettre en dépôt au musée des beaux-

arts de Quimper les 9 œuvres suivantes : 

 

- Henry MORET – Port Lamatte   – 903.19.10  

- Henry MORET– Matinée brumeuse à Ouessant – 907.19.194 

- Charles-François DAUBIGNY – Entrée de Kérity - 899.16.20 

- Maurice DENIS – La plage rouge  - 949.1.75 

- Maurice DENIS – Visitation dans l’escalier de Silencio – 2004.1.2 

- Emile WERY – Fille de Penmarc’h – 907.19.244  

- Emile WERY – Retour d’école à Plougastel – 907.19.245 

- Charles COTTET – La côte près du Cap de la Chèvre – 907.19.72 

- Charles COTTET – Les voiles rouges – 922.2.1 

 

Ces œuvres s’inscrivent parfaitement dans la collection d’œuvres d’inspiration 

bretonne du musée. Le dépôt est consenti jusqu’au 31 janvier 2023. 

 

La ville de Quimper s’engage à assurer les œuvres et à garantir le transport, la sécurité 

et la conservation de celles-ci. 

 

 

*** 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 19/02/2020 

- la transmission au contrôle de légalité le : 18/02/2020 

(accusé de réception du  18/02/2020) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser monsieur le maire à signer la convention régissant les modalités du 

dépôt accordé par le musée des beaux-arts de Reims. 

 

 


